TRIBUNAL DU TRAVAIL DE …

DEMANDE CONJOINTE DE CONCILIATION OU DE MEDIATION 

EN MATIERE DE CONTRATS DE TRAVAIL (ART. 734 et 1734 C.J.)
Dans l’affaire :

Portant au greffe le numéro : R.G. n° 

Actuellement attribuée à la … chambre.

En cause de :

Contre :

Nous soussignés, 

Partie 1 :

Domiciliée à :

Ayant pour avocat ou représentant Me :

Partie 2 :

Domiciliée à :

Ayant pour avocat ou représentant Me :

Sollicitons la fixation d’une audience 


· En vue d’une conciliation devant le tribunal  (*) 

· En vue de la désignation d’un médiateur. (*) 

Les parties s’engagent à recourir de bonne foi à une tentative de conciliation ou de médiation selon les modalités définies de commun accord.

Elles s’engagent à garder confidentiels les communications faites et les documents échangés en cours de conciliation ou de médiation et en vue de celle-ci, à ne pas en faire état et à ne pas les utiliser comme preuve en justice.

Signature. (*) Biffer la mention inutile

